






BUDGET 2026 

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur les autorisations de 

programme et les crédits de paiement, dans le cadre du budget 2026. 

En section d’investissement, pour des opérations pluriannuelles, la commune doit inscrire à son 
budget la totalité des dépenses engagées sur l’exercice. Cette obligation devient contraignante 
sur le plan budgétaire lorsque l’opération atteint un montant important.  

Pour éviter l’inscription d’une dépense pluriannuelle sur un seul exercice, le Code général des 

collectivités territoriales permet de recourir à la procédure des Autorisations de Programme 

(AP) et des Crédits de Paiement (CP). 

Les autorisations de programme (AP) constituent alors l’enveloppe maximum de dépenses qui 

peuvent être engagées pour le financement des investissements tandis que les crédits de 

paiement (CP) constituent le montant maximum de dépenses qui peuvent être mandatées durant 

l'exercice. 

Les autorisations de programme en cours concernent les projets ANRU, NPNRU. 

Concernant les écoles (bâti et cours d’écoles), un nouveau programme d’investissements 
récurrents « Ecoles 2026 – 2031» est proposé, pour la durée de la mandature, afin de remplacer 

l’ancien programme qui s’est clôturé en 2025 (délibération 2024-002 du 1er février 2024). Le 

montant de ce nouveau programme est de 3 000 000 €, étalé sur la période 2026 à 2031. 

Deux nouvelles autorisations de programme sont également créées, concernant la réhabilitation 

du Complexe Sportif Municipal (CSM – tranche 2) et la RHI Kartié Rivière des Galets. 

Les projets ANRU, NPNRU, CSM et RHI Kartié Rivière des Galets constituent des 

autorisations de programme dont la durée correspond à la durée du projet.  

Le tableau joint en annexe synthétise les caractéristiques des autorisations de programmes. 

Le conseil municipal est appelé : 

- à autoriser la mise en place des nouveaux programmes : « Ecoles », « Réhabilitation du 

CSM » et « RHI Kartié Rivière des Galets » ; 

- à approuver les caractéristiques des autorisations de programme et la répartition dans le 

temps des crédits de paiement ; 

- à autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 
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ANNEXE 

TABLEAU DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME  

Budget Principal –2026 

 

Programme Fin AP 
Révision 

AP 
Réalisations au 

31.12.25 

Solde des crédits à 
affecter au 
01/01/2026 

CP 2026 CP 2027 CP 2028 > CP 2029 

Ecoles 2025 13 371 901  3 119  13 371 901  -            

ANRU 2026 14 698 812    14 608 812  90 000  90 0000        

NPNRU 2029 30 104 857    18 914 572  11 190 285  3 400 000  4 000 000  3 000 000  790 285  
CSM 2026 1 255 107    287 282  967 825  967 825      -    

RHI Kartié 
Rivière des galets 

2030 2 752 000    441 329  2 310 671  400 000  400 000  400 000  1 110 671  

Ecoles – 2026/2031 2031 3 000 000      3 000 000  500 000  500 000  500 000  1 500 000  
TOTAL 65 182 677  3 119  47 623 896  17 558 781  5 357 825  4 900 000  3 900 000  3 400 956  

 

Notes :  

- Ecoles : le montant de l’AP a été réajusté au montant définitif des réalisations à fin 2025. Cette AP est clôturée. 
- ANRU : le montant de l’AP est ajusté au montant total des dépenses réelles. La collectivité est dans l’attente du solde administratif de l’opération.  

- L’AP « Ecoles 2026-2031 » est créée pour un montant de 3 M€. 


